
Avis CHSCT SD du 20 novembre 2020 
Avis Suite donnée 

Concernant l’école maternelle de Marcillac : 

Dans l’attente de travaux de rénovation complets de la toiture 
et des dalles de plafond, les membres du CHSCT-SD12 
demandent que des purificateurs d’air soient installés dans 
toutes les pièces présentant des moisissures. 

Il sera proposé à la directrice d’utiliser le 
compte-rendu de la visite effectuée par la 
délégation des membres du CHSCT SD afin 
d’inscrire les risques persistants dans le 
DUER, dont le risque lié à l’hygiène en ce qui 
concerne la présence de moisissures. Les 
signalements doivent être transmis à la 
collectivité territoriale. 

Il est de la compétence de la collectivité 
territoriale de prendre les mesures adéquates 
afin de supprimer ou de limiter le risque. 

L’aération ainsi que l’utilisation de 
déshumidificateur (le cas échéant) est 
préconisé. 

L’utilisation de purificateur d’air muni de filtres 
HEPA peut être conseillé afin de limiter la 
présence de spores dans l’air. 

Concernant les conditions de travail immatérielles : 

 Le CHSCT-SD 12 demande à la DSDEN 12 de prévoir au 
plus vite une formation pour la voix liée à l'utilisation des 
masques à destination de l'ensemble des personnels. Les 
conseils de la Société Française de Phoniatrie et de 
Laryngologie, dont le lien est proposé sur la Foire Aux 
Questions du gouvernement ne peuvent suffire. 

 Les membres du CHSCT-SD 12 demandent qu'un budget 
soit prévu pour l'achat de matériel adapté permettant de 
prévenir les risques d'épuisement de la voix liés à 
l'utilisation des masques. 

 

Une formation est disponible au PAF. 

 

 

 

 
Ne relève pas de la compétence de la DSDEN. 

Depuis mars, les infirmières et infirmiers de l'Education 
nationale se mobilisent sans faille dans la bataille contre le 
coronavirus. Elles et ils travaillent à flux tendu avec du matériel 
inadapté et des protocoles mouvants et difficilement 
réalisables, ce qui occasionne une surcharge de travail bien 
réelle. 

Dans un contexte de déficit constant de personnels ne 
permettant pas de répondre aux besoins des élèves hors 
temps de crise sanitaire, on leur demande aujourd’hui de 
nouvelles tâches au détriment de leurs missions en direction 
des élèves. 

Mercredi 18 novembre il leur a été demandé de répondre 
expressément à leur participation à la réalisation de tests 
d'orientation diagnostique nasopharyngés pour la détection du 
sars-cov2 chez les personnels des établissements publics et 
privés sous contrat. 

L'Etat doit se donner les moyens de faire réaliser ces tests par 
d'autres professionnels que les infirmières et infirmiers de 
l’Education nationale. 

Des espaces de test doivent être déployés à proximité directe 
des établissements scolaires pour permettre de tester 
l'ensemble de la communauté éducative, dont les familles. 

La réussite scolaire des élèves ne doit pas être sacrifiée. Plus 
que jamais les élèves ont besoin d'être accueillis et écoutés 
par les infirmières et infirmiers de l'Education nationale. 

Le CHST-SD12 s’oppose à l'ajout de nouvelles missions aux 
infirmières et infirmiers de l'EN qui doivent se recentrer sur ce 
qui fait le cœur de leur métier. Leur présence doit être 
renforcée pour répondre aux demandes et aux besoins des 
élèves. 

Seules les infirmières scolaires volontaires 
sont mobilisées pour les campagnes de tests 
en école et établissement au bénéfice des 
élèves comme des personnels. 

 


